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ARRETE n° 1650 CM du 17 décembre 1998 portant 

organisation et fonctionnement du service du travail

(JOPF du 24 décembre 1998, n° 52, p. 2749)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 98-196 du 27 novembre 1998 portant approbation du budget général du territoire, exercice 1999 ;

Vu la délibération n° 98-201 APF du 3 décembre 1998 relative à l’organisation de l’exercice des compétences de la Polynésie française en matière de droit du travail ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 décembre 1998,

Arrête:

Article 1er.— Le service dénommé “service du travail” est placé sous l’autorité du ministre chargé du travail. Il met en œuvre la politique et les programmes d’actions définis par le gouvernement de la Polynésie française.

Art.2.— Le service du travail est dirigé par un chef de service nommé par arrêté en conseil des ministres.

Art.3.— Le chef de service exerce le pouvoir hiérarchique sur les agents du service et, dans ce cadre, il dirige, organise, anime et coordonne leurs actions.

Il représente le service du travail dans tous organismes, commissions, instances, réunions où la présence du service du travail est prévue. Il peut se faire représenter.

Il veille au recensement des textes applicables en matière de droit du travail.

Art.4.— Le chef de service, assisté de la section administrative et financière, est chargé de : 

-
préparer les documents budgétaires et d’assurer l’exécution du budget dévolu au service du travail ;

-
administrer le personnel et mettre en œuvre les moyens logistiques du service du travail.

Art. 5.— Le service du travail comprend également :

-
une section chargée de l’information de conseil des usagers en matière de droit du travail ;

-
une section HSCT chargée de l’information en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions du travail.

Dispositions finales
Art.6.— Les postes budgétaires mis en place au service de l’inspection du travail à la date du 31 décembre 1998 sont transférés au service du travail à compter du 1er janvier 1999.

Art.7.— Les personnels mis à la disposition de l’inspection du travail à la date du 31 décembre 1998 sont affectés au service du travail à compter du 1er janvier 1999.

Art.8.— Les mobiliers, matériels, véhicules, équipements et fournitures mis à la disposition du service de l’inspection du travail au 31 décembre 1998 sont affectés au service du travail à compter du 1er janvier 1999.

Art.9.— Le service du travail est logé dans l’immeuble sis à Papeete, rue des Remparts, loué par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française aux termes d’un bail en date des 1er et 12 décembre 1978 et avenants.

Art.10.— Les ressources budgétaires du service du travail sont précisées dans le budget territorial, notamment au sous-chapitre 953-01 pour ce qui concerne le fonctionnement.

Art.11.— Le présent arrêté est applicable à partir du 1er janvier 1999.

Art.12.— Le ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine, et le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 décembre 1998.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’emploi


et de la formation professionnelle,


Lucette TAERO.


Pour le ministre des finances


et des réformes administratives, absent :


Le vice-président,


ministre du développement des archipels


et des postes et télécommunications,


EdouardFRITCH.

Secrétariat Général du Gouvernement
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